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Le Mouvement de la Paix, par ses actions contre l’armement nucléaire et les essais nucléaires, 
se solidarise fortement avec la lutte des populations qui ont eu et ont  encore à subir  les 
méfaits des essais nucléaires.

En effet comme vous pouvez le lire dans la présentation de notre ONG, le Mouvement de la 
Paix a été créé autour de la lutte contre l’armement nucléaire et cette lutte est restée le « fil 
rouge » et la constante de nos actions.

La lutte pour l’arrêt des essais nucléaires français à Mururoa y a pris toute sa place à partir de 
1986 avec une grande consultation nationale et 400 000 signatures pour l’abolition des essais. 
En 1989, le Mouvement envoie une délégation de dirigeants dans le Pacifique pour rencontrer 
les associations qui y militent contre les essais et mesurer les dégâts tant sur le plan santé que 
sur le plan économique.
Nous avons continué ces actions, seuls ou dans des collectifs notamment avec Stop essais et à 
l’intérieur d’Abolition 2000 (que nous contribuons à lancer avec les ONG américaines lors de la 
révision du TNP à l’ONU en 1995) jusqu’à l’arrêt des essais nucléaires français et la proposition 
par l’ONU d’un traité d’interdiction.
Celui-ci, malheureusement, tarde à rentrer en application, les 41 états dont la signature est 
indispensable tardant à le ratifier.

Si la France, sous la pression, a accepté d’arrêter ses essais à Mururoa elle n’a pas renoncé à 
perfectionner ses armes nucléaires en laboratoire au Barp (près de Bordeaux) avec le laser 
Méga Joule et nous avons repris la lutte.
Celle-ci est d’autant plus difficile que la propagande auprès des populations fait ressortir les 
retombées civiles de ces recherches en occultant le côté armement et il est difficile d’impliquer 
les populations locales attirées par les emplois créés et les avancées scientifiques.

Nous lançons cette année une votation citoyenne posant 4 questions aux français relatives à 
l’armement nucléaire et la soit disant sécurité qu’il procure. Certains maires qui avaient déjà 
répondu au Maire d’Hiroshima s’engagent dans cette action et vont faire voter leur population.
Nous espérons récolter 500 000 avis qui seront présentés aux candidats à la Présidence de la 
République.

Si je cite ces actions, et il y en a de nombreuses autres, c’est  que pour nous, elles sont une 
forme de solidarité avec votre lutte. Empêcher que les mêmes erreurs se renouvellent et que 
d’autres populations et travailleurs subissent ce que vous connaissez. 
Cette solidarité et la connaissance de vos problèmes ont été facilitées par le fait que le vice 
Président de l’AVEN, Michel Verger est un cadre du Mouvement de la Paix.
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Dans cet esprit, nous avons participé à la campagne « Vérité et Justice »,  nous ne manquons 
pas d’inviter l’AVEN dans les débats portant sur le nucléaire (l’Ile Longue, JDN de Vénissieux) 
et nous sommes prêts à relayer toutes les campagnes pouvant vous aider et qui sont dans 
notre champ d’action.

Comment aider à l’expansion du réseau international de Paris sur les essais nucléaires ?
Nous pouvons faire 3 suggestions :

nous  poursuivons  des  relations  étroites  avec  les  associations  pacifistes  japonaises  et  les 
Hibakusha  et la similitude des problèmes de santé  doivent pouvoir permettre une solidarité 
de lutte et de résultats

nous participons activement à tous les Forums sociaux qu’ils soient mondiaux, européens ou 
locaux et nous pouvons y relayer vos luttes, faire connaître vos actions, susciter de nouvelles 
formes d’actions

nous rencontrions les associations pacifistes de l’ex-URSS avant la fin de la guerre froide. Nous 
tentons de reprendre le contact avec elles et en cas réussite nous pourrions également  vous 
faire partager ces contacts

Nous  sommes conscients  que vos luttes  et  les  nôtres  sont  étroitement  liées  et  que nous 
devons tous mobiliser les populations pour que les torts qui vous ont été causés soient réparés 
et que plus jamais de telles situations ne puissent se reproduire.

---------------------------------

Le Mouvement de la Paix
Agréé Association Nationale de la Jeunesse et d’Education Populaire
139 boulevard Victor Hugo  F-93400 ST-OUEN
Tel :  01 40 12 09 12 - Fax : 01 40 11 57 87 – 
Site web : www.mvtpaix.org - mail : national@mvtpaix.org
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